
  

Liberté + Égalité « Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE 

DIRECTION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L'ADMINISTRATION LOCALE 
  BUREAU DU CONTRÔLE DE LEGALITE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

Arrêté complémentaire N° DIPPAL-B3/2012-101 
relatif à la modification des installations d'enrobage à chaud de matériaux routiers exploitées par la société Les Carrières de Blanchon sur le territoire des communes de Grenier-Montgon et d'Espalem 

Le Préfet de la Haute-Loire, 
Chevalier de l'Ordre N ationa]l du Mérite, 

VU le code de l’environnement, titre 1° du livre V, et notamment ses articles R 51 1-9,R 512-31etR 5 12-33 ; 

VU le dossier adressé à M. le préfet de la Haute-Loire par la société Les Carrières de Blanchon le 2 avril 2012 
l'informant de son intention de modifier la centrale d'enrobage ci-dessus citée ; 

VU l'avis en date du 24 mai 2012 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques au cours duquel l'exploitant a été entendu : 

VU le projet d’arrêté porté à la connaissance de l'exploitant par courrier du 31 mai 2012 : 
VU l'absence d'observations de l'exploitant sur ce projet ; 

CONSIDERANT que les modifications déclarées ne constituent Pas Une modification substantielle au sens de 
l'article R.512-33 du code de l'environnement ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - 

La société Les Carrières de Blanchon est autorisée à modifier la centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers 
qu'elle exploite sur le territoire des communes de Grenier-Montgon et Espalem conformément au dossier déposé 
en préfecture le 5 avril 2012. 

  

Ces installations seront situées conformément au plan annexé au présent arrêté, sur les parcelles cadastrées 
autorisées par l'arrêté préfectoral du 16 novembre 1992 et dont la nouvelle numérotation est Ja suivante : 

- Commune d'Espalem, lieu-dit "Le Blanchon" section ZL, parcelle 147 -Cemmune de Grenier-Montgon, lieu-dit "Saint Esprit", parcelles 1620, 1623 et 1632pp.



Elles relèvent des rubriques suivantes de la nomenclature actuelle des Instaïlations Classées pour la Protection de 
l'Environnement : 

  

  

  

  

  

                

. : ON : Nr Nature de Volume autorisé 
â * Rubrique | Régime* | Libellé de la rubrique (activité) l'installation maximal 

2521.1 À Centrale d'enrobage à chaud de matériaux centrale mobile | capacité maximale de 
routiers positionnée dans une production = 

structure fixe 350 th 

1520.2 D Dépôt de matières bitumineuses stockage en citernes 164 tonnes 

Procédé de chauffage utilisant comme réchauffage du fioul 
fluide caloporteur des corps organiques lourd par fluide de . 

29152 D combustibles la température d'utilisation | point éclair 230°C 4 000 litres 
étant inférieure au point éclair du fluide utilisé à 200°C 

14322 NC Dépôt de liquides inflammables en citernes de fiouls Capacité Fquivalente 
, . , lourd (40 m°} et 3 

réservoirs manufacturés - 3 Totale < 10 m 
domestique (10 m°) 

2910 NC Installation de combustion fonctionnant chauffage fluide 0.82 MW 
au fioul domestique caloporteur 

*# À = autorisation ; D = déclaration ; NC = installations et équipements non classés mais 

connexes des installations du régime A 

ARTICLE 2 - 

Les prescriptions figurant dans l'arrêté d'autorisation initial n° 1D4-92-452 du 16 novembre 1992 sont remplacées 
par les dispositions figurant aux articles suivants. 

ARTICLE 3 - 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 

une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 4 - 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 5 - MODIFICATIONS 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 6 - TRANSFERT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 7 - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit 
la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 8 - MISE A L'ARRET DEFINITIF 

Lorsque l'installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

au moins avant celui-ci.



- des interdictions ou limitations d’accès au site ; - la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; - Ja surveillance des effets de l'installation sur SON environnement. 
En outre, ] “exploitant doit placer le site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts Mentionnés à 

Particle L.511-1 du code de l'environnement . 

ARTICLE 9 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS (ART. L 514 Le présent arrêté est Soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

     

2° Par les tiers, Personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs £TOUpements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation Présente pour les intérêts visés à l'article L. 

211-1 et L. 511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage 

du présent arrêté. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des Constructions dans le voisinage de 

l'installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication du Présent arrêté ne sont Pas recevables 

à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 10 - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES Sans préjudice de la réglementation en vigueur, soht notamment applicables à l'établissement les Prescriptions qui 

le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

04/10/10 

31/01/08 

ion des brui 
protection de l'environnement Arrêté du 20 avril 1994 m 

l'étiquetage des substances 

  

Les droits des tiers sont et demeurent €xpressément réservés. La présente autorisation ne vaut Pas permis de construire.



ARTICLE 12 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

12.1  - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

-_ Jimiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- Ja gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 

de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

12.2 - Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement 

ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

12.3 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 
- 

12.4 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords de l'installation, placés sous le 

contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. 

Les installations fixes sont de teinte identique à celle des installations de concassage voisines. 

12.5 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

12.6 - Incidents ou accidents 

‘exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

12.7 - Documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

_ Je dossier de demande d'autorisation, 

- les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

_ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site pour une période de 5 

années au minimum.



ARTICLE 13- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 13.1 - Dispositions générales 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, lexploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies Propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs Caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

  

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

13.2 - Pollutions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et Ja sécurité publique. La conception et 
l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une Surpression interne 
doivent être tels que cet objectif est satisfait, sans Pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

13.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

13.4 - Émissions diffuses et envols de Oussières 
Fe  +-CMuses ef envols de poussières 

  

13.5 - Conditions de rejet Conditions de rejet 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Le conduit d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi doit être aménagé (plate-forme de 
mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
particules) de manière à Permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs 
à la demande de l'inspection des installations classées, 
Les incidents ayant entraîné Je fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. La valeur limite de concentration de poussières est de 50 mg/m3 quel que soit le flux horaire rejeté. La hauteur de la cheminée doit être de 13 mètres au moins pour une centrale d égale à 150 tonnes/heure et de 8 mètres au moins pour les centrales de capacité inférieure à 150 tonnes/heure. La vitesse minimale d'éjection des 8aZ, ramenée à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de 

pression (101,3 kilo pascals) est de 8 m/s.



ARTICLE 14 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

L'eau n'est pas utilisée dans le processus de fabrication. 

Les seuls effluents sont les liquides contenus dans les cuvettes de rétention des stockages qui sont pompés puis 

rejetés après passage dans un séparateur déshuileur ou enlevés par une entreprise spécialisée selon le cas. 

En sortie de décanteur situé en limite d'établissement un point de prélèvement d'échantillons sera aménagé de 

manière à être aisément accessible et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent 

également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 

installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

— de matières flottantes, 

— de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz 

ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

_ de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables où 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes et être compatibles avec les objectifs de 

qualité du milieu récepteur : 

> pH compris en 5,5 et 8,5 (NFT 90 008) 

> Température inférieure à 30 °C (NET 90 100) ©? 

> MEST® inférieures à 35 mg/l (NET 90 105) © 

> DCO® inférieure à 125 mg/l (NET 90 101) 

> Hydrocarbures inférieurs à 10 mg/l (NET 90 114) 

Couleur (modification du milieu récepteur) inférieur à 100 mg P/1. 

(1) Normes des mesures 
(2) MEST : matière en suspension totale 

(3) DCO : demande chimique en oxygène sur effluent non décanté. 

ARTICLE 15 - DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

  

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. Les déchets dangereux sont définis par 

l'article R 541-8 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, 

portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 

janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB, puis 

remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article 8 du décret 99- 

374 du 12 mai 1999 modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 

24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) 

ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 

l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 

543-196 à R543-201 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les modalités du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 

relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés 

par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.



Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les Conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et 
R 543-74 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de 
l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux 
déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. Du 21 juillet 1994). 
ARTICLE 16- BRUIT ET VIBRATIONS 

16.1 - Généralités 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de Compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janviér 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V - titre ] du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à Ja circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de Manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

L'usage de tout appareil de Communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est Exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d’incidents graves ou d’accidents. 

16.2 - Valeurs Limites d’émergence 

      

    

   

  

  
Emergence admissible 

Niveau de bruit ambiant existant dans les Emergence admissible pour la période | pour la période allant 
Zones à émergence réglementée (incluant je allant de 7h à 22h, sauf dimanches et | de 22h à 7h, ainsi que bruit de l'établissement) jours fériés les dimanches et jours 

fériés 
        Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) | 
16.3 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la Journée : 

6dB(A) 4dB(A)                   
          

      PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

(ainsi que dimanches et 
jours fériés) 

PERIODE DE JOUR PERIODES Allant de 7h à 22h, 
(sauf dimanches et Jours fériés) 

        Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)       
      Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 16.2. 

16.4 - Vibrations 

  MIN



ARTICLE 17 - PREVENTION DES RISQUES 

17.1- Produits stockés 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 

l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques 

codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées et des services 

d'incendie et de secours. 

  

17.2 - Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 

de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services 

d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l'établissement. 

17.3 - Installations électriques — mise à la terre 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes 

en vigueur. 
Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

17.4 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur 

proximité avec des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par 

leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage 

et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et 

contrôlées. 

17.5 -Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 

d'intervention spécifique. 

  

17.6 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas d'incident 

ou accident, et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

17,7 - Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 

nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations et les dispositions de 

conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 

exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un 

« permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis 

et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 

une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le «permis de feu» et la consigne 

particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront 

nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.



17.8 - prévention des pollutions accidentelles 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier Pour s’assurer périodiquement de 
lPétanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

dangereuses. 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : - 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, - dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, - dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui 
est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
Comporient aucun moyen de vidange par simple gravité dans Je milieu naturel. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

17.9 - Movens d'intervention en cas d’accident et organisation des secours L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention adaptés. L'établissement est Pourvu d'extincteurs en nombre 
suffisant et judicieusement répartis. À minima, on aura 2 extincteurs sur roues à poudre ABC de 50 kg, 3 
extincteurs à poudre ABC de 13 kg et 3 extincteurs à CO: Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant fixe les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.



ARTICLE 18 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

Les rejets gazeux de la centrale d’enrobage en place sont analysés au moins une fois par an. L'exploitant tient à la 
disposition de l’inspection des installations classées les résultats des dernières analyses. 

ARTICLE 19 - PUBLICITE - NOTIFICATION 

Une copie du présent arrêté sera déposée aux mairies de Grenier-Montgon et Espalem pour y être consultée par 
toute personne intéressée. 

Un extrait de l’arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, sera affiché 
aux dites mairies pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité 
sera dressé par les soins des maires. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l’établissement par les soins du bénéficiaire 

de l'autorisation. 

le 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans le département de la Haute-Loire. 

M. le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire 

M. le sous-préfet de Brioude 

M. les maires de Grenier-Montgon et Espalem 

M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne 

M. le responsable de l'unité territoriale de la Haute-Loire de la DREAL Auvergne 

M le délégué territorial de la Haute-Loire de l'ARS d'Auvergne 

M. le directeur départemental des territoires | 

M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours 

M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile 

M. le responsable de l'unité territoriale de la Haute-Loire de la DIRECCTE Auvergne 

M. le directeur régional de la CARSAT Auvergne 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à monsieur 
CHAMBON, gérant de la société Les Carrières de Blanchon dont le siège social est fixé à Grenier-Montgon 

et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire. 

Fait à Le Puy en Velay, le 8 juin 2012 

S
 

……… Pour Le Préfet et par délégation, 
he Secrétaire général 

  

     

    

Robert ROUQUETTE  
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